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Contexte

Grande consultation 

arts-sciences

2023-2024

Rencontre-bilan avec 

les audacieux et 

audacieuses financés 

depuis les débuts du 

programme AUDACE

Réactualiser

les objectifs de 

programme...

… En ouvrant la notion 

d’intersectorialité pour inclure de 

l’interdisciplinarité audacieuse

tout en continuant de miser sur:

• La qualité des maillages;

• La qualité des processus de 

coconstruction;

• Leurs effets sur les pratiques en

recherche.
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Vision du programme

Réactualiser les 

paradigmes et les 

acquis balisant les 

cultures scientifiques

et les champs de 

recherche respectifs

Processus

Pratiques

Hypothèses

Méthodes

Modes de 

pensée

Théories

Propositions à visée transformationnelle

Retombées considérables

(haut risque/haut potentiel d’impact)

quelle qu’en soit la nature

(scientifique, sociale, économique, 

technologique, culturelle, artistique, 

esthétique, etc.)

Ouvrir la voie à des pistes de recherche 

nouvelles, alternatives et inattendues

- Banc d'essai

OU
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NOUVEAUTÉ AUDACE AUDACE PLUS

AUDACE sert de tremplin 
exploratoire et l’année 

suivante.

AUDACE Plus renforce la 
capacité des projets ayant 

atteints des jalons 
prometteurs de poursuivre 

leur lancée audacieuse.

Le concours est offert à chaque deux ans en alternance avec AUDACE Plus
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NOUVEAUTÉ
AUDACE INTERNATIONAL

QUÉBEC-LUXEMBOURG

CORE

QUÉBEC-LUXEMBOURG

Il n'y a pas de trajectoire intentionnelle pour donner suite à 

AUDACE international. Il existe deux approches pour favoriser la 

recherche collaborative entre le Québec et le Luxembourg.
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Encourager les approches coconstruites, conjointes et intégrées, 

et dont le mode d’opération se situe en dehors de la 

hiérarchisation des champs de connaissances;

Favoriser les projets de recherche se situant à la croisée de 

différents secteurs et disciplines, mais aussi des différentes 

pratiques et écosystèmes générant des savoirs diversifiés;

Soutenir des projets à caractère risqué, non conventionnel ou à 

haut niveau d’intégration interdisciplinaire, intersectorielle ou 

intermilieux, ce qui les rend difficilement finançables autrement ;

Soutenir des projets de recherche susceptibles de créer des 

savoirs radicalement neufs.

Objectifs spécifiques
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Composition
d'équipe et
admissibilité
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Rôles

Règles générales 

communes (RGC)

Conditions du présent appel

• Chercheur principal ou 

chercheuse principale 

(responsable de la demande)

• Cochercheur ou cochercheuse

• Collaborateur ou collaboratrice

Le rôle d’une personne provenant d’un milieu 

autre qu'académique dans la section dédiée 

de la demande est essentiel à la réalisation du 

projet, notamment par :

• Ses savoirs théoriques, pratiques, 

techniques, traditionnels, culturels ou 

expérientiels;

• Sa fine compréhension de l’écosystème 

entourant le projet;

• Sa contribution significative à l’ensemble de 

la démarche de co-construction.

Personne qui s’engage à contribuer 

de manière significative au 

déroulement efficace des activités en 

lien avec le projet, notamment sa 

gestion, et qui participe également à la 

reddition de compte qui s’y rattache.

Ce rôle peut être confié autant à un 

chercheur ou une chercheuse qu’à 

une personne provenant du milieu 

autre qu'académique.

Personne provenant d'un milieu autre qu'académique Codirecteur ou codirectrice



ATTENTION
Intersectorialité 

L’admissibilité d’un projet ne dépend plus de l’intersectorialité de 
l’équipe portant la demande. Toutefois, le niveau d’intégration entre 
secteurs, disciplines, milieux ou pratiques continue de constituer un 
critère d'évaluation. 

L’équipe doit démontrer une association inattendue ou peu habituelle 
entre disciplines (issues de secteurs différents ou pas). Elle doit 
porter un projet hors des sentiers battus qui répond à la vision, aux 
objectifs et aux critères d’évaluation du programme.



Codirection

Bien qu’il n’y ait pas de section dédiée dans le formulaire 

FRQnet, le FRQ invite les équipes à utiliser la 

désignation de codirection pour officialiser ce type de rôle 

en ajoutant les informations nécessaires dans le texte de la 

demande, s’il y a lieu.



Participation à plus d'un projet

Dans le cadre du présent appel, une personne peut déposer 
une (1) seule demande de financement comme chercheur 
principal ou une chercheuse principale.

Il est toutefois possible pour cette personne de participer à 
d’autres demandes à titre de cochercheur ou cochercheuse, 
ou encore, comme collaborateur ou collaboratrice. 

Il n’est pas possible de déposer une même demande à la fois 
dans AUDACE et dans AUDACE International. L’équipe doit 
choisir le concours convenant le mieux au projet présenté.



Propriété intellectuelle

Pour les projets coconstruits par un ensemble de parties 
prenantes variées qui pourraient faire face à des enjeux de 
propriété intellectuelle en raison de leur nature, il est conseillé 
d’aborder cette dimension en amont du projet et se référer 
aux politiques en vigueur dans les établissements 
gestionnaires de recherche ainsi que les politiques reconnues 
par les milieux autres qu’académiques.
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Documents obligatoires - PRÉDEMANDE

• Le formulaire électronique est disponible dans le Portfolio électronique 

FRQnet - Prévoir la création d'un compte!

• Pour avoir accès au formulaire, vous devrez choisir la section Société et 

culture.

• Le formulaire est disponible sous « Concours disponibles, Programme : 

Subventions de recherche ».

Formulaire 

électronique

Documents à 

joindre au 

formulaire 

électronique

• Un texte de maximum trois (3) pages incluant les points suivants et dans cet ordre:

- la description du projet à la lumière des objectifs du programme et des critères 

d’évaluation;

- le processus de coconstruction du projet qui a conduit l’équipe à soumettre la 

prédemande;

- la composition de l’équipe et la contribution de chaque membre.

• CV abrégés

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/login/login.xhtml?lang=FR&site=null
https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/login/login.xhtml?lang=FR&site=null


16

Documents obligatoires - DEMANDE

• Un texte de maximum trois (3) pages incluant les points suivants et dans cet ordre:

o Une description du projet à la lumière des objectifs du programme et des critères d’évaluation;

o Le processus de coconstruction du projet qui a conduit l’équipe à soumettre la demande;

o La composition de l’équipe et la contribution de chaque membre. 

• CV abrégés

• Un budget et une (1) page maximum de justifications budgétaires.

• Un document d’accompagnement numérique décrivant le projet, la coconstruction du projet ou les 
personnes qui le portent (vidéo, enregistrement audio, présentation power point)

Formulaire électronique Documents à joindre au formulaire électronique
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Critères d’évaluation

CRITÈRES POINTS NOTES

Qualité du maillage

o Le niveau de coconstruction

o Le niveau d’intégration entre 

secteurs, disciplines, milieux ou 

pratiques

40 points Maillage: démarche de collaboration qui, en vue de placer des enjeux de 

recherche communs ou partagés sous un éclairage nouveau, réunit autour d’un 

même objet une équipe avec plusieurs perspectives différentes dans une approche 

intégrée. Plus qu'une simple juxtaposition!

Niveau d'intégration: il tient compte de l’historique de collaboration entre 

disciplines et secteurs de recherche et des stratégies pour allier des disciplines qui 

sont généralement éloignées ou peu susceptibles de travailler conjointement.

Potentiel de rupture 

innovante ou caractère non 

conventionnel et innovant 

du projet

40 points Capacité de sortir de la zone du connu, de se détacher ou de dépasser de 

façon significative les cadres et les standards attendus (fondements, savoirs, 

approches, méthodes et pratiques qui régissent les champs de recherche).

Potentiel transformateur et 

portée des retombées 

anticipées

20 points La notion de « retombées » est entendue dans son acception la plus large.

Réciprocité: les retombées transformatrices doivent bénéficier l’ensemble des 

champs de recherche et des pratiques impliqués, académiques ou autres, ainsi 

qu’à la société québécoise.

Haut potentiel d'impact: les impacts du projet, tels que pressentis, doivent 

s’imposer comme considérables en cas de succès.
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Processus d'évaluation

Les prédemandes et les demandes seront évaluées par des comités constitués de membres 

reconnus pour leurs compétences, expertises et réalisations en lien avec les objectifs du 

programme et les demandes déposées. Étant donné le profil très diversifié des membres 

des comités, il est recommandé de présenter le projet de manière à en faciliter la 

compréhension par un comité intersectoriel.

• Phase 1: La prédemande sera évaluée au regard des objectifs (section 2) et des critères

d’évaluation du programme (section 6.1).

• Phase 2: Les équipes sélectionnées en phase 1 seront invitées à soumettre une demande

complète et seront reçues en entrevue pour une évaluation finale aussi basée sur les 

objectifs et critères du programme.
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Montant, nature et durée du financement

• Maximum de 100 000 $ pour une durée de 12 mois.

• L’utilisation de cette somme peut toutefois être planifiée et utilisée sur 24 mois.

Ce financement bénéficie d’un montant supplémentaire de 27 % du budget octroyé, 

versé directement aux établissements gestionnaires par le FRQ pour couvrir les 

frais indirects de recherche.
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Dépenses admissibles

Tous les postes budgétaires prévus par les RGC sont admissibles

(section 8 des RGC). 

Si le projet implique des parties prenantes provenant de milieux 

autres qu’académique, il est attendu que le budget prévoit des 

honoraires, dédommagements ou compensation pour leur donner la 

capacité de contribuer pleinement et en cohérence avec leurs rôles 

dans le projet.

Le soutien à la coordination et à la gestion du projet, notamment en

raison de la dimension de maillage et de coconstruction.
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Dates importantes à venir
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Particularités Qc-Lux

Objectif : Favoriser le rapprochement entre communautés scientifiques québécoise et 

luxembourgeoise

Composition de l'équipe : Un chercheur principal ou une chercheuse principale du 

Luxembourg (principal investigator (PI) répondant aux exigences du FNR

Composition de l'équipe : Un chercheur principal ou une chercheuse principale du 

Luxembourg (principal investigator (PI) répondant aux exigences du FNR

• Celui-ci doit donner son consentement à faire partie de l’équipe de recherche dans leur 

Portfolio électronique FRQnet.

• Remplir l'annexe pour le FNR

Dépôt FNR de la demande : Remplir une demande INTER complète et l'acheminer via 

l'administration de son institution sept jours après le dépôt au FRQ

Critère d'évaluation : Valeur ajoutée de la collaboration Qc-Lux
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Consignes techniques

Enregistrement et mise en ligne du webinaire

o Présentation: enregistrement en cours avec caméras et micros fermés

o Période des questions: suspension de l'enregistrement et réouverture caméras et des 

micros

o Délai de mise en ligne

Modalités d'intervention : deux canaux

o Poser une question: lever la main et poser une question

o Échanger informellement avec la communauté : écrire dans le chat

Pour toute question spécifique (cas précis), veuillez nous contacter par courriel.



Période de questions
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